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Pôle sécurité : Top départ !
En une !



Après le site Internet, la page FaceBook, la newsletter et le magazine

RETROUVEZ la Communauté de Communes
SUR LA RADIO LOCALEACX

Votre communauté de communes Xaintrie Val'Dordogne
https://www.acx-19.fr/podcastflter/com-com-x-vd/
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ma vie en Xaintrie 
un concentré d’actions

La deuxième édition du forum des métiers 
réussie

Le Club d’entreprises et la Communauté de 
Communes Xaintrie Val’Dordogne ont organisé 
le 2 février dernier, pour sa deuxième édition, le 
Forum des métiers.
Plus de 200 élèves de 4ème et de 3ème ont 
découvert une cinquantaine d’entreprises locales
Cette nouvelle session, enrichie de réseaux, de 
professionnels et de liens, a été possible grâce 
à un partenariat étroit avec les établissements 
scolaires Simone VEIL et Jeanne d’Arc, l’académie 
de Limoges, et la Fondation Alix Watine pour 
l’éducation. 
Durant toute cette journée, cette jeune génération 
a découvert les entreprises locales mais également 
le témoignage d’un pilote d’avion Boeing 777, 
d’une styliste et auteure culinaire, d’un dirigeant 
opérateur international télécom alternatif et bien 
d’autres…

Cette mise en lien entre les professionnels et 
cette nouvelle génération a permis de créer des 

vocations, c’est une certitude mais également 
de pallier dans les années à venir au déséquilibre 
entre les types de postes à pourvoir localement 
et les formations envisagées par ces futurs 
professionnels en herbe.

Les podcast d’XVD

En partenariat avec la radio locale ACX, 
vous pouvez retrouver des interviews de la 
Communauté de Communes XVD. 
Vous pouvez retrouver toutes les émissions 
sur la nouvelle fréquence : 90.9 FM
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edito
Elus en juillet 2020 pour 6 ans, 
nous voici déjà à mi-mandat. Il 
me paraît important, aujourd’hui, 
de vous rendre compte de l’état 
d’avancement des engagements 
que nous avons pris. 

Beaucoup a été fait grâce à 
la mobilisation de tous, en 

particulier des agents de l’intercommunalité que je tiens à 
remercier très sincèrement. Je n’oublie pas non plus mes 
collègues élus qui consacrent beaucoup de leur temps pour 
favoriser la bonne marche de notre intercommunalité et le 
développement de ses actions.

Au travers des nombreuses compétences qui sont les 
siennes (notre vidéo les revisite de manière décalée ; vous 
pouvez visionner en flashant le QR Code en quatrième de 
couverture), notre communauté de communes se veut 
attentive aux besoins et aspirations des habitants des 30 
communes qui la composent.

Depuis 2020, nous avons eu à cœur de conduire les projets 
engagés sous la mandature précédente (SCoT, OPAH, pôle 
sécurité, maison de santé à Saint-Privat, …) et de lancer de 
nouveaux projets : logements-passerelle, mise en place de 
la tarification incitative pour les déchets, plan « Tours de 
Merle 2035 », Territoire Educatif Rural, …

Beaucoup reste à faire, bien entendu, et le contexte 
économique et social ne nous est pas toujours favorable. 
Mais notre ambition reste toujours la même : participer à 
faire en sorte que chaque habitant de Xaintrie Val’ Dordogne 
vive bien.

Nicole Bardi
Présidente et Maire d’Auriac
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Un budget de projets
entre rigueur et prudence

La Communauté de Communes a présenté 
ses budgets pour l’année 2023 lors du 
conseil communautaire du 13 avril dernier. 
Rencontre avec Laurence Dumas, vice-
présidente déléguée aux ressources, pour 
évoquer avec nous les principaux points. 

En 2023, la communauté de communes, 
c’est un budget consolidé de plus de 20 
millions d’euros, réparti sur 5 budgets : le 
budget principal mais également les budgets 
« déchets  », «  Tours de Merle », « action 
sociale » (CIAS) et « EHPAD à Saint-Privat ».
La gestion budgétaire rigoureuse des 
exercices précédents permet à la collectivité de porter 
un budget 2023 empreint de projets. Une bonne nouvelle 
qui a offert un cadre plus serein pour valider le budget 
de cette année, malgré un contexte 
économique incertain. 

1. Des recettes en moins
La communauté de communes subit, 
en 2023, des décisions nationales ayant 
des conséquences importantes sur 
ses recettes. La fiscalité économique 
représente 80 % du produit de la 
fiscalité perçue par l’intercommunalité. 
Alors quand le Parlement décide de 
la suppression de la Cotisation sur la 
Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 
et que la compensation octroyée par 
l’Etat ne couvre que 90 % des recettes 
perçues antérieurement, les motifs 
d’inquiétude sont importants.
Pour autant, la communauté de 
communes n’entend pas faire peser sur les ménages 
ces pertes de recettes. Au contraire, l’intercommunalité 
poursuivra en 2023 les projets et maintiendra un haut 
niveau d’investissement. 

2. Une dette qui diminue
Après une phase d’endettement conséquente 
liée au déploiement nécessaire du « 100 % fibre », 
l’intercommunalité s’est engagée dans une phase de 

désendettement. 2,43 millions d’euros serviront ainsi 
aux investissements sur le budget principal en 2023 
sans recours à l’emprunt (et près de 256 000 € seront 

remboursés). Les budgets « déchets » 
et « action sociale  » n’ont, quant à 
eux, aucune dette. Seul un emprunt 
de 200 000 € sera souscrit en 2023 
pour le budget « Tours de Merle  » 
(lequel ne dispose actuellement 
d’aucun emprunt) afin de permettre 
la réalisation des travaux du village 
d’accueil.

3. Une fiscalité ajustée
Les taux intercommunaux des taxes 
foncières (foncier bâti, foncier non-
bâti et CFE), taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires ou encore 
la taxe GEMAPI sont maintenus en 
2023. 

Seule la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
(TEOM) augmente de 1,26 %, pour s’établir à 12 %. Après 
une phase de diminution (il était de 13,5 % en 2017) puis 
de maintien de ce taux depuis 2019 (à 11,85  %), il est 
aujourd’hui incontournable de procéder à cette légère 
augmentation afin de faire face à une explosion des 
dépenses : coût de l’incinération des ordures ménagères, 
du carburant, de la maintenance, … Un enseignement  : 
contenir la production de nos déchets évitera une 
augmentation de la fiscalité ! C’est tout le sens de la mise 
en place de la tarification incitative…

Laurence Dumas, Vice-Présidente 

déléguée aux ressources et Maire de 

Rilhac-Xaintrie
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Des subventions pour l’organisation 
d’évènementiels à rayonnement 
communautaire

Depuis la création de Xaintrie Val’ Dordogne, une 
enveloppe financière globale de  15 000 € de subvention 
était allouée chaque année aux associations organisant 
des évènements à rayonnement communautaire. Pour 
cela, l’intercommunalité s’est dotée d’un règlement 
permettant de déterminer l’éligibilité du demandeur. 
C’est ainsi que la communauté de communes est 
partenaire, depuis de nombreuses années, du X-Trail 
dans le domaine sportif ou encore de Nuage Vert dans 
le domaine culturel.
Au regard des nombreuses initiatives sur notre territoire 
et afin de favoriser leur organisation, la communauté de 
communes a décidé d’augmenter le budget alloué, en le 
portant à 25 000 €. 
Par ailleurs, les associations ont désormais jusqu’au 30 
octobre de chaque année pour déposer leur dossier 
de demande de subvention. En statuant ainsi en fin 
d’année, la communauté de communes permettra 

aux associations de connaître suffisamment tôt le 
positionnement de la communauté de communes et, 
pour celles organisant leur évènement dans le premier 
semestre de l’année, de percevoir rapidement leur 
subvention, évitant ainsi des problèmes de trésorerie.
Pour retirer le dossier de demande de subvention : 
www.xaintrie-val-dordogne.fr/aides-aux-associations

Aides 
• Subventions versées aux entreprises : 40 000 € 
• Subventions versées aux associations (évènementiels) : 25 000 € 
• Subventions aux propriétaires de logements (dans le cadre de l’OPAH) : 60 000 €

Les points clés du budget 2023
Aménagement du territoire
• Acquisitions foncières (pôle sécurité et 
terrain MSP Saint-Privat) : 340 000 € 
• Réalisation du SCoT / PLUiH : 151 500 €

Bâtiments
• Réalisation du centre d’incendie et de 
secours à Argentat : 170 000 € en 2023
• Réalisation du centre d’incendie et de 
secours à Beaulieu (pour les communes 
de Reygade et Bassignac le Bas défendues 
par ce centre) : 30 000 €
• Ameublement des logements-
passerelle : 35 000 €

Tourisme
• Réalisation des travaux du village d’accueil 
des Tours de Merle : 1 140 000 € 
• Aménagements à la sente aux cochons : 
50 000 €
• Etude de sécurisation des accès aux cascades 
de Murel : 12 000 €

Environnement
• Réalisation des travaux de sectorisation et 
schéma directeur de l’eau : 365 000 €
• Acquisition d’un camion pour la collecte des 
déchets : 220 000 €
• Acquisition de matériels pour assurer 
la réduction des déchets (composteurs, 
colonnes, …) : 700 160 €
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Pôle sécurité 
pour plus de proximité au service des habitants

La future ex-caserne des pompiers

D’ici 2026, le Pôle sécurité devrait 
voir le jour. Ce projet, initié dans 
ses intentions en 2015 et approuvé 
en 2019, a mûri au fil du temps pour 
répondre de manière pertinente 
aux besoins des pompiers et 
gendarmes. Rencontre avec Nicole 
Bardi, Présidente de la communauté 
de communes.  

Pouvez-vous nous présenter 
l’historique du projet du Pôle 
Sécurité ?  
À l’origine, une demande de la part 
du Groupement Départemental 
de Gendarmerie de la Corrèze a 
été formulée, afin d’améliorer les 
conditions d’accueil, de travail 

et d’habitat des gendarmes. 
Parallèlement, un constat de même 
nature d’inadaptation des locaux du 
centre d’incendie et de secours est 
effectué, en lien avec le SDIS. 

Au regard de cette situation, une 
approche commune d’implantation 
de ces équipements a été envisagé 
dès 2015, répondant à une logique de 
protection des biens et des personnes, 
sous forme d’un « Pôle Sécurité ». 

Ce projet intègre une réflexion sur 
la situation de tels équipements qui 
doivent impérativement répondre 
à des interventions rapides sur le 
territoire intercommunal, et milite en 
faveur d’une implantation à proximité 
des axes maillants le territoire (RD 
1120, contournement d’Argentat-
sur-Dordogne). Avec plus de 650 
interventions par an, les pompiers 
volontaires à Argentat sont très 
fortement sollicités. Il est donc 
nécessaire de leur offrir des conditions 
de travail optimales et attractives. 

Nicole Bardi, Présidente et 

Maire d’Auriac
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Pourquoi ce projet n’a-t-il pas vu le jour plus tôt ? 
Si le projet n’a pas encore abouti alors même que les 
intentions sont anciennes, c’est parce qu’avant de 
réaliser ces constructions, plusieurs préalables ont du 
être levés : 
•Le foncier : L’objectif était d’acquérir un terrain en 
capacité d’accueillir ces deux équipements (près d’un 
hectare), permettant des interventions rapides et 
directes sur le territoire intercommunal et présentant 
des caractéristiques techniques et topographiques 
optimales. Après un travail de repérage, 
l’intercommunalité a mandaté l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) pour que ce 
dernier assure le portage foncier et acquiert pour le 
compte de la communauté de communes les parcelles 
situées avenue Lamartine à Argentat (la route menant au 
parking de la réserve départementale de biodiversité). 
Acheté en 2021 par l’EPFNA, le terrain sera racheté par 
l’intercommunalité dans les prochaines semaines. 
 
•L’urbanisme : Là encore, une procédure relativement 
longue a été entamée en 2020, visant à modifier 
le PLU de la commune d’Argentat et à déclarer le 
projet d’intérêt général. Au final, après deux enquêtes 
publiques ayant reçues toutes deux un avis favorable, 
la modification du PLU a été définitivement approuvé 
en septembre 2022. 
 
•Les maîtrises d’ouvrage : La communauté de 
communes ne portera pas tous ces équipements. S’il 
lui appartient de construire le centre d’incendie et 
de secours, en lien avec le SDIS, il a fallu convaincre 
un partenaire pour réaliser la gendarmerie. Corrèze 
Habitat, comme la plupart des casernes en Corrèze, 
assume cette charge. En ce sens, le portage financier 
de cette opération n’est pas majoritairement supporté 
par Xaintrie Val’ Dordogne. A ce projet de pôle sécurité 

sur ces parcelles s’ajoute le jardin maraîcher porté par 
la commune d’Argentat-sur-Dordogne. 
 
Quelles sont les modalités de mise en œuvre et 
les délais ?  
Une fois ces prérequis levés, nous sommes passés 
dans une phase plus opérationnelle. La communauté 
de communes et Corrèze Habitat ont désigné en 
septembre 2022 les maîtres d’œuvre chargés des deux 
opérations.  

À cet effet, plusieurs réunions de coordination ont 
été réalisées depuis, en présence notamment de 
l’Architecte des Bâtiments de France, du SDIS, de la 
gendarmerie, afin de réaliser un projet harmonieux et 
s’insérant dans un environnement aux multiples enjeux : 
voisinage d’un monument historique classé (château 
du Bac), proximité de la réserve départementale de 
biodiversité, … 

Ce qui est certain, c’est que la réalisation du pôle 
sécurité se fera en deux temps, en raison des contraintes 
internes du Ministère de l’Intérieur. Les travaux de la 
caserne de gendarmerie ne devraient pas débuter 
avant 2025.  

Le Centre d’Incendie et de Secours verra donc le 
jour en premier. Une présentation aux pompiers 
volontaires été réalisée en février. Les échanges entre 
la communauté de communes, le SDIS, l’Architecte des 
Bâtiments de France et l’équipe de maîtrise d’œuvre 
ont également été nombreux. Pas moins de 6 projets 
ont été présentés avant d’aboutir à celui déposé dans 
le permis de construire en juin 2023, témoignant de 
notre préoccupation d’assurer l’insertion de ce futur 
centre et sa fonctionnalité. Le chantier devrait ainsi 
débuter.
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DR : voyageursfrancais.fr

Quelles caractéristiques présentent ces projets ? 
Pour la caserne de gendarmerie, la communauté de 
communes a déposé sa candidature en janvier 2023 
pour accueillir une « brigade mobile », c’est-à-dire 
une brigade se déplaçant dans les communes isolées 
«où l’empreinte des services publics est faible ou 
insuffisante ».  

Ce sont ainsi 6 gendarmes supplémentaires qui 
pourraient s’installer à Argentat-sur-Dordogne. Dans 
l’hypothèse où notre candidature serait retenue, nous 
pourrions facilement les accueillir puisque le projet est 
conçu pour.

Concernant le centre d’incendie et de secours, le 
bâtiment sera exemplaire sur le plan environnemental. 
Avec le CIS à Lubersac, le CIS à Argentat sera le 
premier de Corrèze à produire de l’électricité à 

partir de panneaux photovoltaïques pour sa propre 
consommation. De la même manière, des cuves de 
récupération des eaux pluviales seront installées pour 
le lavage des véhicules ou encore la réalisation des 
exercices. C’est un investissement de 1 335 250 € HT qui 
est réalisé, financé par la communauté de communes 
(621 150 €), le SDIS (414 100 €) et l’Etat (300 000 €). 
 
Quels seront les bénéfices pour les habitants ?  
Parce qu’il est important dans nos bourgs ruraux de 
maintenir une qualité des services de secours et de 
sécurité, parce qu’il est fondamental d’offrir à nos 
pompiers volontaires qui donnent de leur temps sans 
compter un outil de travail adéquate, et parce qu’il est 
souvent vital que les interventions puissent se dérouler 
rapidement, ce projet prend son sens et s’est réalisé en 
bonne intelligence collective.  
 

Témoignage
Interview du chef de 
centre d’Argentat 
Lieutenant Aurélien 
Seince.
Actuellement, le centre de secours  
est situé en centre-ville d’Argentat, 
avenue Charles de Gaulle. Ce 
bâtiment n’est plus adapté à 
nos sapeurs-pompiers, à cause 
notamment de la vétusté des 
locaux et de l’absence de vestiaires : 
le personnel se  change  dans la 
remise derrière les véhicules que 
ce soit le personnel féminin ou 
masculin. La Caserne regroupe 38 sapeurs-pompiers 
volontaires, dont 10 femmes. Dans l’équipe, nous 
comptons 2 spécialistes « secours en milieu périlleux 
», 3 spécialistes « nageurs sauveteurs aquatiques », 2 
infirmiers et 1 vétérinaire. 
La problématique des vestiaires est importante et 
renforcée en hiver lorsqu’ils doivent se changer par 
des températures négatives. L’isolation n’est pas non 
plus adaptée.
Ce n’est pas tout, nous ne pouvons actuellement pas 
changer un véhicule par manque de hauteur. 
Dans le futur centre, nous disposerons d’une parcelle 

de 3000 m2 de surface composée 
d’une partie aire de manœuvre, et 
plus de 500m2 de bâtiment.
On y retrouvera 7 travées pour 
stationner les véhicules. Sur 
Argentat, la caserne dispose de 
3 véhicules incendies, dont un 
qui a également la spécificité 
secours routier, deux ambulances, 
un aéroglisseur et en tout, nous 
disposons de 8 véhicules. Dans ce 
futur espace, nous disposerons 
d’une partie administrative avec 
deux bureaux, une salle de réunion 
et un espace de vie pour les 

sapeurs-pompiers volontaires, des vestiaires et d’un 
standard pour gérer les demandes de secours. 
Avec plus de 656 interventions en 2022, soit en 
moyenne deux par jour, les pompiers sont tous 
volontaires et exercent une activité professionnelle. 
Ce nouvel espace nous permettra de travailler dans 
des conditions optimales pour répondre aux besoins 
de la population du territoire. 
L’équipe s’est dernièrement renforcée avec des profils 
et des âges différents. Car être sapeur pompier, c’est 
s’engager pour son territoire et ses habitants. Et nous 
cherchons toujours à renforcer les effectifs.
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Un nouvel espace
pour les adolescents

Avec une ouverture prévue le 7 
juillet, les anciens locaux de la MSA, 
avenue du 11 novembre à Argentat-
sur-Dordogne accueilleront l’espace 
jeune animé par Laetitia Nourry de 
l’IFAC (association mandatée par 
l’intercommunalité pour gérer les 
centres de loisirs). Un nouveau service 
orienté dans un premier temps vers les 
11-14 ans qui devra évoluer avec eux. 
On vous explique.  
 
C’est une offre qui n’existait pas 
encore sur le territoire. Un espace jeune sera ouvert 
les mercredis et samedis après-midi et les vendredis 
soirs et durant toutes les vacances scolaires de 8h à 
18h, hors sorties et animations en soirée. Son objectif : 
permettre aux jeunes adolescents de trouver un lieu 
pour se construire, créer, se développer, s’instruire 
et surtout un lieu pour partager. Sous la houlette de 
Laetitia Nourry, 32 ans, formée à l’animation nature 
et originaire du Lot, le programme est riche. « Ce 
programme n’est absolument pas arrêté, confie cette 
dernière. Ce sont des animations de lancement qui 
pourront évoluer en fonction des besoins et des 
envies des jeunes. Car c’est toute l’originalité de ce 
service : que les jeunes puissent s’impliquer et gagner 
en autonomie. Àterme, le lieu entend cibler les jeunes 
jusqu’à 25 ans.  
 
Un lieu ressource 
Animé par Laetitia et un futur collègue, le lieu offrira 
plusieurs espaces : une grande salle accueillera un 
espace bibliothèque, un espace jeu doté d’un écran, 
d’une console de jeux et d’un babyfoot ainsi qu’un 
ensemble de jeux d’extérieur. Une petite salle à côté 

proposera des ordinateurs. Cet espace 
sera dédié aux besoins des jeunes : 
rédaction de cv et lettres de motivation, 
rapports de stage, recherche de jobs 
d’été…  
Enfin, un petit espace extérieur qui sera 
à imaginer par les jeunes. « On pourra y 
trouver du mobilier extérieur construit 
avec des palettes, une table de ping-
pong, un barbecue, etc.  
 
Un programme estival déjà bien 
chargé 

Dès cet été, l’espace sera ouvert sauf les trois 
premières semaines du mois d’août. Une soirée veillée 
à thème sera organisée, certainement les jeudis soir 
tout comme une sortie piscine par semaine. Il s’agira 
aussi de s’approprier les lieux. Pour cela un grapheur 
viendra pour décorer les murs et des ateliers mobiliers 
extérieurs seront créés avec les jeunes.  
Dès la réouverture, des sorties en journée seront 
proposées pour se rendre au Festival d’Arts de 
rue d’Aurillac. Egalement deux mini-camps seront 
proposés du 9 au 20 juillet dans le Quercy. 12 jours 
d’aventures à marcher, de bivouac en bivouac, le 
sac sur le dos, la carte et la boussole à la main pour 
apprendre à créer son itinéraire, s’orienter, monter 
un campement... Un second camp «aventures ados» 
à destination des 10-13 ans et d’une durée de 10 jours 
sera également proposé du 24 juillet au 2 août.   
 
En pratique : le montant de l’adhésion est de 10€ 
par an. Rens : 06 80 64 39 07 / laetitia.nourry@
utso.ifac.asso.fr 

Jeunes de l’espace


